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Règlement modifiant le 

SADR

 Titre : Projet de règlement 274-20 modifiant

le schéma d’aménagement et de

développement révisé afin d’ajouter une

exception à l’article 14.2 Zone de retrait de

la section sur les dispositions particulières

concernant l’affectation industrielle

régionale.
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Objet du règlement

 Présentement au schéma, toute nouvelle
construction d’un bâtiment résidentiel est
interdite dans une zone de 150 mètres autour de
l’affectation industrielle régionale, mesurée à
partir des limites de ladite affectation.

 Le projet de règlement vise donc à autoriser,
dans la zone de retrait la reconstruction des
résidences construites avant le 29 juin 2016 afin
de ne pas causer un préjudice aux résidences
déjà implantées advenant un sinistre (incendie,
catastrophe naturelle, etc.).
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Localisation de la zone de retrait 

pour l’affectation industrielle 

régionale
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Zone de retrait 

de 150 mètres



Modification dans le SADR
Modification de l’article 14.2 du document complémentaire 

par l’ajout de la précision de «bâtiment principal» et de 
l’exception sur les résidences, comme suit :

« Toute nouvelle construction d’un bâtiment
principal est interdite dans une zone de 150
mètres autour de l’affectation industrielle
régionale, mesurée à partir des limites de ladite
affectation. Cette interdiction ne s’applique
pas aux constructions industrielles, agricoles,
aux services d’utilité publique et aux
résidences construites avant le 29 juin 2016. »
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Étapes d’adoption du règlement

1. Adoption du projet de règlement au

conseil du 8 juillet 2020;

2. Consultation écrite (du 15 au 30 juillet

2020);

3. Adoption prévue du règlement le 9

septembre 2020.
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Questions et commentaires
 Les questions et commentaires concernant ce projet de

règlement doivent être envoyés par écrit dans les quinze (15)

jours de la publication de l’avis public, soit au plus tard le 30

juillet 2020, à l’intention de madame Karine Lacasse,

coordonnatrice du Service d’aménagement et de

développement du territoire, à l’adresse courriel suivante :

 karine.lacasse@mrc-maskinonge.qc.ca ou;

 par la poste au 651, boulevard St-Laurent Est, Louiseville,

(Québec) J5V 1J1.

 Vous devez également inclure obligatoirement toutes les

informations suivantes:

 Nom et prénom;

 Adresse résidentielle;

 Numéro de téléphone.
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